
Approuvé en septembre 2010. © Association canadienne de physiothérapie, 2010-2011. Tous droits réservés.  
Les énoncés de position de l’Association canadienne de physiothérapie traitent des enjeux politiques, éthiques et sociaux qui ont 
une influence sur le bien-être des patients, sur le rôle et la pratique de la physiothérapie et sur l’Association et ses membres.  

    
 
Énoncé de position 

Le financement de la physiothérapie 
 
Tous les Canadiens ont le droit d’avoir accès à des services de 
réadaptation qui sont essentiels à une gestion efficace de la maladie, 
des blessures et des incapacités. La physiothérapie, par exemple, a 
des effets positifs sur les résultats cliniques et sur les coûts de 
traitement des maladies chroniques comme des affections aiguës1. La 
physiothérapie est rentable pour le traitement des problèmes 
orthopédiques2,3 coûte moins cher lorsqu’elle est offerte en milieu 
communautaire qu’en établissement de soins4,5 et permet d’écourter la 
durée des hospitalisations dans les unités de soins intensifs3. 
 
Un financement adéquat est essentiel pour permettre aux patients de profiter de tous les bienfaits 
de la physiothérapie et d’autres services de réadaptation. La diversité des politiques provinciales et 
les disparités entre les diverses pratiques de prestation de soins, de même que les régimes 
d’assurance collective ou à financement privé ont ouvert la voie à un financement irrégulier et à un 
accès à des services de réadaptation qui varie grandement à travers le Canada.   
 
L’Association canadienne de physiothérapie s’engage à travailler avec les bailleurs de fonds à la 
conception de modèles de prestation de service optimaux, qui permettront à tous les Canadiens de 
profiter d’un meilleur accès à des soins en réadaptation de grande qualité.   
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